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conRitués et affemblés envertu de et fous l'autorité d'un A &e. du Palement d- la
Grande Bretagire, intitulé 4 Acl qui recblle certaines parties du Ad. tiße da s la qyai

to ziéme A .ni: du Regrn' de fa Mayq itqtié, " A1e quiz urvitVt p/a ßcacemei.t lour

le Gouverne-ment de la Prov'nce de'Quéhec da imerique Sepunt>ionle, et Qw pourvoit plus
amplrmínt .pzir Ir Gotve>nemcnt dr la duc ProvizncL' et il.J1 par le pîéient atu par pouvoir dc-

la même autorité, que le Goerneur, Lieutenai.t .Gouverncur oula Perronne ayant é au
admininration du.Gouverecment de cette Provnce po'ur l'etems d'alors, aura pouvoir

et autorité de nommer et aapainter qua'Gd befom fera des perfonnes propres pour poricurs

exécuter l'Oilice d Officicrz Rapporteurs dans les différents Comtés, Cités et Bourgs
ci ceie Province.

II. Et qu'il foit-de pluis. Ratué par 'autorité fuf-dite, que chaqueOfficier Raaporteur
ainfi. nmé et arp'uiité, ne ici a point obligé d'éxécuter l'Office d'Officier Rappor-
tear plu d'une fois. Pourvu toujours, qu'aucun Membre du Confeil' Exécutif ou
Leg:flatiÎ ou de la Chamire 'd'Alfemblyée' ou de quelqu'ordre religieux, ou aucun
Ecciéliaflique, Médécin. Chirurgien, Meûnier oti Maître de Pofle, ni-aucune Perfonie
'agée. ae foixante anz ou plus, ne pourra êrc nommé et appointé.. Officier Rapporteur.

III. Ft.qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fif-dite, que chaque pertonne refü-
féiit d'exécuter le devoir de. 'Oice d'Officier Rapporteur, après avoir été nommée
et appointée à icelui de la maniere lufdire, et après avoir reçu le Writ d'éleiion,' fera
fujette à une amende de la fomme de vinat cin liv a t nde cette Pro-v;nc. Purvutouours qu 'chque ciq. lres argent courant .ectePo
vince. Pourv toujours, que chaque perfonie' nommée et appointée Officier.Rap-
porteur fera domicilié et qualifié comnic Eleaeur dans et pour le Comté, Cité ou Bourg
pour'lequel ou laquelle elle fera ainfi nommée et appointée..

IV. Et qu'il foit de plus atué par l'autorité fuf:dite, que riercontenu en cet Ae
ne s'étendra ou fera entendu s'étendre à empêcher ou exclure aucune perfonie qui
fera nommée et appointée comme Officier Rapporteur, d'être' élue Membre de l'Af-.
femblée pour repréfenter aucun Comté., 'Cité ou Bourg autre que celui ou celle pour
lequel ou laquelle telle perfonne aura été ainf. nommée et appointée Officier Rappor-
leur.

V. Et qu'il foit-de plus'ft'atué par l'autorité fúfdite, que chaque Officier RapporJe;ir
fera payé à raifon. de vingt. chellins courant de 'cette Province, pour chaque lour qu'il
aura tenu un Poll ouvert, et fera. en outre renbourfé des dépenfes inévitables qu'il
aura. faites dans. l'exécution.de fa.charge, 'et que pour tels payement et'rembourfe,
ment il-fera application au Gouverneur, Lieutenant'Gouverneur ou'à la. Per fonne ayan t
l:adminiftration 'du, Gouverment d'alors,, qui. font et chacun d'eux autorifés par1e
préfent, dordonner chaque tel payement 'et rembourfement fur les fonds appropriés
pour le foutien du Gouvernement civil de cette Province.

VI. Et .qu'il»fait dé plus. 'fatué par l'autorité ftf-dite, que chaque perfonne qui
fera nommée et appointée à l'Office d'Officier Rapporteur, fera tenue, avant de pro.
ceder à aucune Etetion, de prêter et loufclire, dev.nt un Magiftrat. le ferment de la
Cédule ci-anréxée' N.6 i.. etile C'ertificat de tel. ferment fea..figné par le M.agitrat
qu'il aura adminifré et annexé au Retour de ch;que Writ d'.Eleion, oiospeine
contre l'O.fficier. Rapporteur 'de cinquante livrea,. aigent courant de cette Province.
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